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Conditions d'entrée et
prérequis

Sans niveau spécifique

Pour les candidats d’origine
étrangère, un niveau A2 en
français est exigé

 

Niveau d'entrée

Sans diplôme

Niveau de sortie

Non certifiant

Public visé

Demandeur d'emploi, salarié,
entreprise

Rythme

Temps plein

Durée en centre

6 heures

Validation

Certification CléA

Certification

Oui

Modalités d'évaluation

L’évaluation se déroule en 4
étapes :

Une information préalable
collective ou individuelle
sur la démarche de
certification CléA.
Un entretien préalable
individuel de 1h30 qui vise
à identifier les compétences
acquises par le candidat au
regard du socle et à repérer

Objectifs professionnels

Présenter le CléA et expliquer les étapes de la démarche de
certification
Évaluer les compétences des sept domaines du référentiel CléA
Constituer le dossier preuves des acquis (connaissances,
expériences, compétences …)
Préconiser un parcours de formation si besoin et/ou présenter le
dossier de certification au certificateur

Contenu

L’évaluation porte sur les 7 domaines CléA :
Domaine 1 : Communication en français
Domaine 2 : Utilisation des règles de calcul et de raisonnement
mathématique
Domaine 3 : Utilisation des techniques usuelles de l’information et de
la communication numérique
Domaine 4 : Aptitude à travailler dans le cadre de règles définies d’un
travail en équipe
Domaine 5 : Aptitude à travailler en autonomie et à réaliser un objectif
individuel
Domaine 6 : Apprendre à apprendre tout au long de la vie
Domaine 7 : Maîtriser les gestes et postures et respecter les règles
d’hygiène, de sécurité et environnementales élémentaires

Modalités pédagogiques

Accueil individuel ou collectif
Entretiens 1 et 2 en individuel
Mises en situation en collectif (6 bénéficiaires maximum)

 

 

 

 

Profil des intervenants

Formateurs spécialisés

Les plus

Taux de réussite : Non communiqué

Taux de satisfaction : 88%

Taux d’insertion : Non communiqué

Possibilité d'aménagement du parcours
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les éléments de preuves
possibles. La personne
décrit son expérience,
identifie ses compétences
et en apporte la preuve.
Une mise en situation de
3h30 organisée en collectif
(3 personnes minimum)
destinée à évaluer les
compétences mobilisées
par les candidats pour
réaliser une mission.
Un entretien individuel de
restitution d’1h où
l’évaluateur explicite les
résultats de l’évaluation et
propose des préconisations
de parcours de formation
ainsi que différents
organismes pour mener la
démarche de certification à
bien.

Possibilité de validation
par blocs de compétences

Oui

Entrée et sortie
permanente

Oui

Codes réglementaires

Code CPF : 237126
Formacode : /
Code NSF : 410
Code ROME : /

Oui

Délais et modalités d’accès

Réunion d’informations collectives, entretien téléphonique et individuel.

Financements possibles

AGEFIPH
Auto-financement
CPF
Entreprises et OPCO
ProA

Poursuite de parcours

L’évaluation préalable peut être validée à l’issue de la session.

En cas de non-validation, un parcours de formation est proposé.

Tarif : 15€/h

Référent handicap

Toutes nos formations sont accessibles à la candidature de personnes en
situation de handicap. Nos référents handicap sont à votre écoute pour
l’analyse de vos besoins spécifiques et l’adaptation de votre formation.

Réseau

GRETA STRASBOURG EUROPE (GSE)
22 rue du Lixenbuhl
67402 ILLKIRCH - GRAFFENSTADEN
gse@strasbourg.greta.fr
03 88 40 77 00
www.greta-alsace.fr
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